
 
Année scolaire 2022-2023 

 
 
 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Première SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LA SANTE ET DU 

SOCIAL (ST2S) 
 

- Aucun dossier d’inscription ne sera accepté au lycée Honoré d’Urfé si l’élève 

ne figure pas sur les listes AFFELNET transmises par les services de la 

DSDEN 42. 

- Aucun dossier incomplet ne sera accepté (voir listes des pièces à joindre au 

verso) 

 
Le dossier d’inscription est entièrement téléchargeable, il est à imprimer (pas de recto-verso), à remplir et 
à rapporter directement au secrétariat du lycée Honoré d’Urfé (entrée rue de l’Égalerie – niveau 2) – aucun 
dossier d’inscription ne sera traité par courrier.  
 
Si toutefois vous n’avez pas la possibilité d’imprimer les documents nécessaires, le retrait des dossiers 
papier sera possible à partir du jeudi 23 juin 2022.  
 
A condition que tous les documents soient signés par les responsables légaux, le dossier d’inscription 
peut être rapporté par l’élève. Toutefois, pour les élèves qui souhaitent s’inscrire à l’internat la présence 
des parents est conseillée. 
 
Afin de gérer dans les meilleures conditions le retour des dossiers d’inscription, merci de respecter le 
calendrier suivant établi par collège d’origine : 
 

DATE DE DEPOT DU DOSSIER HORAIRES SERIES 

Mardi 5 juillet 2022 13h30 – 18h00 

 
 

1ère ST2S + 1ère STL + 1ère STMG  
 
 
 

 

Tout dossier envoyé ou déposé au lycée en dehors des plages horaires définies ne sera pas 
accepté. 

 

 

 



 

Année scolaire 2022-2023 
 

DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

Première technologique 

 

Procédure : les dossiers d’inscription ont été construits de manière à limiter au maximum le nombre 
d’impression inutile, certains documents sont à imprimer obligatoirement et à rapporter au lycée Honoré 
d’Urfé, d’autres vous délivrent des informations et peuvent être simplement téléchargés. Nous vous 
invitons à prendre connaissance du dossier dans sa globalité et d’imprimer par la suite les documents 
dont vous aurez besoin. 
 

Documents à imprimer et à rapporter obligatoirement au lycée Honoré d’Urfé  
 Fiche inscription 1ère technologique (en fonction de sa filière) : il s’agit de la fiche sur laquelle l’élève fera le choix 

de ses langues vivantes, et éventuellement de son option facultative. Vous veillerez à bien choisir la bonne fiche 
d’inscription en fonction de l’affectation de votre enfant : 1ST2S, 1STMG ou 1STL. 

 Fiche de renseignements  

 Fiche autorisations parentales 

 Fiche infirmerie 

 Fiche achat matériel pour le travail en laboratoires uniquement pour les 1STL 
 

Documents à imprimer et à rapporter uniquement pour les élèves demi-pensionnaires 
 Fiche d’inscription au restaurant scolaire. Un chèque devra être joint à la demande afin d’alimenter la carte de 

self. 
 

Documents à imprimer et à rapporter uniquement pour les élèves internes 
 Dossier d’internat  

 

Pièces à joindre obligatoirement  
1 photo d’identité pour les élèves externes et demi-pensionnaires - 3 photos pour les élèves internes 

_______________________________________________________________________________________ 

PLANNING DE LA RENTREE 2022-2023 

 

DATES A RETENIR 
 

« AMBITION REUSSITE ST2S » 
 
-JOURNEE D’INTEGRATION Vendredi 2 septembre 2022 
Prévoir un pique-nique, une tenue de sport, des baskets, de 
l’eau. 
Présence des élèves obligatoire. 
 
 

-REUNION FILIERE ST2S VENDREDI 9 septembre à 17H  
A destination des élèves et de leurs responsables légaux. 
Cette réunion sera l’occasion de présenter les possibilités 
d’orientation post-bac, les exigences de la filière et les modalités 
du suivi de scolarité qui en découlent

PREMIERES ET TERMINALES 

Jeudi 1er septembre 2022 
matin 

 Accueil des élèves internes de 1ère ST2S à 12h. 

Jeudi 1er septembre 2022 
après-midi 

Accueil de tous les élèves de 1ère ST2S de 13h00 à 15h00. 

Accueil des élèves internes de Terminale ST2S à 13h00. 

Accueil de tous les élèves de Terminale ST2S de 14h00 à 16h00. 

Vendredi 2 septembre 2022 
 

Accueil des élèves internes de 1ère Générale-STMG-STL et de Terminale Générale-STMG-STL entre 8h30 et 10h00. 

Accueil de tous les élèves de 1ère Générale-STMG-STL et de Terminale Générale-STMG-STL de 10h00 à 12h00. 

Journée d’intégration de tous les élèves de 1ère ST2S de 8h30 à 17h00. 

Lundi 5 septembre 2022 Début des cours selon l'emploi du temps provisoire. 



 

 

 

                                                 

 

 

  

 
 
 

 

 

Inscription en Première SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE LA 

SANTE ET DU SOCIAL (ST2S) 
Année scolaire 2022-2023 

 

 

 

Langue vivante A : 

  Anglais 

 

Langue vivante B : 

   Allemand       Espagnol                Italien              Portugais 

 

 

 

 

 

 

 

 

Option facultative * :   Théâtre (3h)   

 

N.B : l’inscription à une option facultative vaut engagement pour une année scolaire 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

* l’ouverture d’une spécialité ou d’une option est conditionnée à l’effectif (10 minimum) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date, nom et signature du responsable légal ou de l'élève majeur : 

 

Le ____ /         /                    ..................................................................................................................................... 

 

Lycée Honoré D’Urfé 

1 impasse le Châtelier 

BP 90259 

42012 ST ETIENNE Cedex 2 

 

Nom et prénom de l’élève : 

 

Classe :  



 

 

F I C H E  D E  R E N S E I G N E M E N T S  2 0 2 2 / 2 0 2 3  
 

Cette fiche doit être complétée par les responsables légaux et remplie avec le plus grand soin et sous leur propre 
responsabilité. De la fiabilité des informations qu’elle contient dépendent des opérations de gestion très importantes : 
inscription aux examens, délivrance de diplômes, certificats de scolarité, attestations, vie scolaire... 
 

Attention : toutes les rubriques doivent être remplies obligatoirement – Cette fiche est confidentielle et reste la seule propriété de 
l’établissement. 
                        

É L È V E  

Nom …...………………………………………………Prénoms……………………………………………………Sexe M / F  

Date de naissance …....... /…….. /…………-  Pays naissance …………….………………………………………………… 

Ville de naissance (arrondissement si nécessaire) + Code département……………………….........................................  

Nationalité : ...................................................................................................................................................................... 

Régime demandé :         Interne                  Interne externé                  Demi-pensionnaire               Externe   

A N N E E  S C O L A I R E  P R E C E D E N T E  

Etablissement et Ville/Département 2021-22 : .................................................................................................................   

Public / Privé           Classe 2021-22 : ............….......................................................................................................…… 

Etiez-vous boursier en 2021-22 ? : Oui / Non  
Bénéficiiez-vous d’un accompagnement pédagogique/d’aménagements scolaires ?     PAP       PAI        PPS      

R E S P O N S A B L E  L E G A L  1   

LIEN :       Père        Mère        Autre (précisez) : ………………………………….…………………….…………...… 

Nom ....……………………………………….…..…………… Prénom ………………...……………………………….………. 

Adresse personnelle : N°………… Rue …………………………………………………………………………………………. 

Code Postal ………………….....… Ville …………………….....………………………………………………………………... 

 Personnel : ………………………………………………….  Portable : ………………………….………………......…. 

Adresse mail : ………………………………………………………@……………………………………….…………………… 

Situation emploi :      Activité        Chômage        Retraite        Autre     

Profession : ………………………………………...……..……Nombre total d’enfants dans l’établissement : ……………… 

Autorise à communiquer les coordonnées aux associations de parents d’élèves : Oui :    Non  

R E S P O N S A B L E  L E G A L  2  

LIEN :       Père        Mère        Autre (précisez) : …………………….…………….………………………………...… 

Nom ....…………………………………………..…………… Prénom ………………...…………..……………………………. 

Adresse personnelle : N°………… Rue …………………………………………………………………………………………. 

Code Postal ………………….…… Ville …………………………………..……………………………………………………... 

 Personnel : ………………………………………………….  Portable : ………………………………………….......…. 

Adresse mail : ………………………………………………………@…………………………………….……………………… 

Situation emploi :      Activité        Chômage        Retraite        Autre    

Profession : ………………………………………...……..……Nombre total d’enfants dans l’établissement : ……………… 

Autorise à communiquer les coordonnées aux associations de parents d’élèves : Oui :    Non  

Adresse où réside l’élève :  Chez le responsable légal 1   Chez le responsable légal 2   
 Autre, précisez : …………………………………………………………………………………..…………………………….. 

Autre personne à contacter (Nom et Prénom) : ………………………………………………………………...………….…… 
Lien de parenté : ………………………………………………………………………………………...……………….………… 
: Personnel :…………………………………..…………...............................................................................................…  

 

Nous certifions sur l’honneur la sincérité des informations communiquées. 
 

A Saint-Etienne, le                                 Signature de l’élève                      Signature des parents 
 

 

 



 

 

                                                                                                           
 

 
Règlement intérieur et autorisations 

Année scolaire 2022‐2023 
 

 
 

 

Nom et Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Classe (en 2022‐2023) : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 

Je soussigné(e) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
      Agissant en qualité de (1) : Responsable légal – Père – Mère – Tuteur 
 

❑Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la charte informatique, sur le site internet du lycée 

(http://www.honoredurfe.eu) et m’engage à les respecter. 

 
 

❑Autorise le chef d’établissement à utiliser la photographie de mon fils, ma fille (1) dans le cadre de sa formation 

(réalisation du trombinoscope du lycée, vie lycéenne…). 
 
 

❑Autorise le chef d’établissement à enregistrer et à diffuser sur la web radio du lycée la voix de mon fils, ma fille (1) dans 

le cadre des projets pédagogiques. 

 
 

❑Autorise le chef d’établissement en cas d’accident ou d’urgence à faire pratiquer les premiers soins dans le service 

hospitalier le plus proche. 

 
 
 
Fait à ……………………………………………………… le ………………………..2022  

 

Signatures 
 

Le père                                  La mère                                      L’élève 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

(1) Rayer la mention inutile 



 

  



 

 

 

Avoir son Pass’ Région  

      est indispensable 

 au LYCEE HONORE D’URFE pour : 
 
• Passer les portiques d’entrée du lycée (externes, demi-

pensionnaires, internes) 

• Obtenir son plateau au self (avec un compte crédité au préalable par la famille pour 

les élèves demi-pensionnaires.) 
 

Si vous êtes nouvel élève et n’avez jamais eu de Pass’ Région 

Faire la demande dès le mois de juin sur : https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/ en 

demandant une expédition à votre domicile. 

Le 1er Pass’ Région est gratuit et validé par le lycée avant la rentrée de septembre, au moment 

de l’inscription. 

 
 

Lors de l’inscription au Pass’ Région 

Soyez vigilant sur la bonne orthographe du nom et prénom ! 
 

ORTHOGRAPHE DU NOM et PRENOM = CARTE NATIONALE IDENTITE 

= DOSSIER D’INSCRIPTION = PASS REGION  
 

Si vous êtes nouvel élève et avez déjà un Pass’ Région de votre ancien établissement – vous 

avez déjà un dossier existant, inutile d’en créer un nouveau 

Lors de votre affectation, votre dossier Pass’ Région sera validé par le Lycée Honoré d’Urfé et 

un nouveau Pass’ Région vous sera envoyé à votre domicile. 
 

Si vous êtes un ancien élève déjà scolarisé au Lycée Honoré d’Urfé 

Le Pass’ Région reste valable d’une année sur l’autre, il est revalidé par le lycée avant la rentrée 

de septembre. 
 

En cas de perte, de vol, de casse 

Sur le site https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/ faire opposition à votre Pass’ Région et ne 

surtout pas recréer un nouveau dossier. Le lycée validera ce nouveau PASS qui vous sera expédié 

sous 8-10 jours et 5€ seront débités sur votre crédit Pass’ Région.  
 

Assistance technique au 0810 559 559 
 

Il est fortement conseillé d’avoir une photo de votre Pass’ Région dans votre portable (N° de 

carte nécessaire en cas de perte et pour passage au self). 
  

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/
https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/


 

 

 



 

 

 
BULLETIN D’ADHESION A LA MAISON 

DES LYCEENS 2022-2023 
 

 
 

 
JE SOUSSIGNE : 

PARENT DE L’ELEVE :                                                                   ENTRANT EN CLASSE DE :  

SOUHAITE QUE MON FILS/MA FILLE ADHERE A LA MAISON DES LYCEENS DU LYCEE HONORE 

D’URFE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 ; JE JOINS UN CHEQUE DE 8 EUROS A L’ORDRE DE LA MAISON DES 

LYCEENS (PAIEMENT EN ESPECES ACCEPTE) 
 

CETTE ADHESION DONNE DROIT A : 
 

      –   DECIDER DES ACTIVITES ET DES ACHATS DE LA MDL 
 

 –   PAYER MOINS CHER ET ÊTRE PRIORITAIRE POUR LES ACTIVITES PAYANTES DE LA MDL (SORTIES 

LOISIRS OU CULTURE : LASER GAME, VISITES EXPOSITIONS, ETC...) 
 

 –   AVOIR UN ACCES ILLIMITE AUX ACTIVITES GRATUITES DE LA MDL (SALLE DE MUSIQUE, 

JEUX DE SOCIETE, ATELIERS D'ECHECS OU DE THEATRE, ETC...) 

 
 

DATE ET SIGNATURE : 
 

 

 



 

 

  



 

 

  

 
 

Lycée Honoré d’Urfé 
 

BP 90259 
1, Impasse Le Châtelier 

42014 Saint-Etienne  
Cedex 2 

Tél : 04.77.57.38.58 
Fax : 04.77.59.00.78 

 

 
 
 

Mel : 0420042T 
@ac-lyon.fr 

 
www.honoredurfe.eu 

 
Le proviseur 

Roseline CAMERLENGHI 
 

Suivi du dossier : 
Roseline.camerlenghi@ac-

lyon.fr 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

INTERNAT 
 
 
Année scolaire 2022-2023 
 
 
 
 
 

 
 
 

En cas de fermeture d’urgence demandée par le Préfet, l’Inspection 

Académique, la DDASS (…)  pour tout problème de santé, de transport, 

de conditions météorologiques (épisodes neigeux) : 

 

❑ J’autorise mon fils ma fille : 
 
– M. – Mlle……………………………………………………………..............  
 
à quitter l’internat du lycée Honoré d’Urfé pour prendre au plus vite les 

transports afin de rejoindre notre domicile ou celui du correspondant.  

Mon enfant se chargera de nous prévenir par ses propres moyens ou le 
demandera à la vie scolaire et nous confirmerons par mail, fax ou SMS 
avoir pris connaissance de cette information. 
 
Dans ce cas, dès le retour de l’élève, une régularisation d’absence sera 

donnée à la vie scolaire. 

 
 

❑ Je n’autorise pas mon fils ma fille : 
 
– M. – Mlle……………………………………………………………..............  
 
à quitter l’internat du lycée Honoré d’Urfé et m’engage à venir récupérer 

mon enfant, dans l’établissement, dans les plus brefs délais. 

 
 
 

A……………………..le ………………….. 
 
       (signature) 

 

AUTORISATION 
EXCEPTIONNELLE DE DEPART 

DE L’INTERNAT 



 

 

 

RÈGLEMENT INTERIEUR DE L’INTERNAT 

Annexé au règlement intérieur du lycée Honoré d’Urfé 

       --------------- 
 

 
PREAMBULE : 

Le règlement de l’internat du lycée Honoré d’Urfé est en parfaite 

cohérence avec les dispositions du Règlement du lycée. 

L’internat n’est pas un droit, mais un service rendu à l’élève et 

à sa famille. 

C’est un service d’accueil, un lieu privilégié de travail, 

d’apprentissage de la vie sociale ainsi que d’ouverture culturelle. 

Le règlement s’applique aux élèves tant mineurs que majeurs. 

L’inscription en qualité d’interne suppose donc, sans équivoque 

possible, le devoir de tolérance, le respect d’autrui dans sa 

personnalité et ses convictions, ainsi que le respect des règles et 

obligations liées à toute vie en communauté. 
 

I - INSCRIPTIONS 

Le lycée Honoré d'Urfé accueille à l’internat dans la limite des 

places disponibles les élèves de second cycle et en priorité les élèves 

inscrits au Lycée Honoré d'Urfé . 

Le nombre de places à l’internat étant limité :  

- l’inscription engage la famille pour l’année scolaire, sauf cas de 

force majeure.  

- le jour de la rentrée des internes, la place de tout élève absent et 

non excusé par une lettre de la famille est considérée comme 

vacante et attribuée immédiatement à un élève inscrit sur liste 

supplémentaire.  
 

II - CORRESPONDANT  

La désignation par le responsable de l’élève, d’un correspondant 

habitant Saint-Etienne ou les environs est fortement recommandée, 

en particulier pour les élèves dont les responsables ne peuvent se 

déplacer du fait de la distance géographique. 

Ce correspondant doit être une personne majeure établie. 

Il représente la famille pour tout ce qui concerne l’élève et s’engage 

en particulier à se charger de l’enfant : 

• en cas de maladie 

• en cas de mesure exceptionnelle empêchant le lycée de garder 

l’élève 

Quand la famille réside hors de France continentale, le 

correspondant est en outre responsable du paiement des frais 

scolaires et de toutes les sommes dues au lycée. 

Dans la situation où la famille n’est pas en mesure de trouver un 

correspondant, elle s’engage à venir rapidement récupérer l’élève si 

la situation l’exige. 
 

III - SANTE DES ELEVES  

III-1 Continuité de suivi médical de l’élève : 

Cette continuité est assurée par des infirmiers présents à l’internat 

de 18h à 21h. Elle s’appuie sur les protocoles (PAI, PPS) signés 

entre les responsables de l’élève et l’établissement (cf Règlement 

Intérieur chap. III). 

Une fiche spécifique pour l’internat précise les protocoles 

d’intervention médicale de suivi ou d’urgence. Elle conditionne 

l’inscription à l’internat. 

III-2 Continuité éducative et prévention : 

- Conformémént au Règlement Intérieur de 

l’établissement, il n’est pas autorisé de fumer , 

d’introduire ou de consommer tout produit psychoactif 

dans l’enceinte de l’internat. Il est interdit d’introduire 

tout objet susceptible d’être utilisé pour porter atteinte 

à la personne. 

- Sous la responsabilité des Conseillers Principaux 

d’Education, des actions de prévention sur les 

conduites dites « à risque » permettront à chacun de 

donner du sens aux interdictions d’usage et de 

détention de produits psychoactifs (licites ou illicites). 

Ces interventions ponctuelles ou programmées 

pourront traiter aussi de tout autre sujet relatif au bien-

être individuel et collectif comme la relation à l’autre, 

l’estime de soi,… 

Les personnels d’encadrement de l’internat sont des 

interlocuteurs privilégiés pour accompagner toute situation 

de mal-être. 

 

IV - SORTIES  

Le Lycée ne peut garder aucun élève durant les petits congés, les 

vacances et les jours fériés  

En fin de semaine, les élèves rejoignent leur famille après le dernier 

cours prévu à l’emploi du temps. 

IV-1- Sorties du mercredi :  

Les élèves sont autorisés à sortir seuls de 13 h à 18 h 30 si leurs 

parents ne s’y opposent pas. 

Ils peuvent rejoindre leur famille jusqu’au jeudi matin de façon 

régulière ou occasionnelle. La famille devra le préciser à 

l’inscription. 

Pour une sortie exceptionnelle, le responsable légal devra en 

formuler la demande par écrit au moins 24 heures à l’avance afin 

d’en informer les services de restauration.  

IV-2 - Sorties dans la journée :  

Les internes sont autorisés, au même titre que les externes à sortir 

dans la journée en cas de suppression d’un ou plusieurs cours. 

Après les cours, tous les élèves internes doivent impérativement être 

présents au restaurant scolaire à 18h30, heure du premier appel 

effectué par les Assistants d’Education. 

IV-3 - Sorties du soir pour activités : 

Les internes peuvent être autorisés à sortir après le dernier cours de 

la journée pour suivre une activité extérieure régulière. Cette 

autorisation doit être demandée par le responsable légal en début 

d’année par écrit. 

Toute autre demande de sortie doit être motivée. Elle sera soumise 

à l’appréciation des responsables d’internat et doit rester 

exceptionnelle. 

Dans tous les cas le retour à l’internat s’effectuera au plus tard à 

21h00. Un repas pourra être réservé sur demande. 

Durant toutes les sorties énumérées ci-dessus, la responsabilité du 

responsable légal se trouve naturellement engagée. L’élève doit se 

signaler dès son arrivée. 

IV-4 - Sorties de groupe :  

Des sorties culturelles, pédagogiques ou éducatives accompagnées 

par des personnels de l’internat peuvent être organisées. Une 

autorisation des représentants légaux sera demandée pour les 

internes participant à l’activité. 
 

V - RESTAURATION 

Le lycée Honoré d’Urfé assure un service de restauration 

spécifiques le soir et le matin pour les internes.  

Un badge personnel est remis en début d’année à chaque interne. Ils 

devront badger à chaque repas. 

La présence des élèves internes à ces repas est obligatoire sauf 

dérogations particulières (Cf IV-SORTIES). 

Pour des raisons d’hygiene et de sécurité alimentaire aucune denrée 

personnelle ne doit être introduite au restaurant scolaire. 
 

 

 



 

 

VI – COMMUNICATION AVEC L’INTERNAT  

Adresse mail : internat.0420042t@ac-lyon.fr 

Téléphone internat : 0686882173 
- La communication avec les personnels d’internat se fait 

prioritairement par mail, et en cas d’urgence par téléphone. 

- Toute absence à l’internat doit être signalée le plus tôt 

possible par écrit par les parents avec indication précise du 

motif. En cas d’absence non signalée, les personnels de 

service en avisent le responsable de l’élève concerné. 

 

VII - VIE A L’INTERNAT   

Les conditions de vie à l’internat doivent favoriser à la fois la 

réussite scolaire de l’élève et son épanouissement personnel dans un 

cadre collectif. 

Représentation des internes : 

Quatre représentants (2 titulaires et 2 suppléants) des élèves internes 

sont élus pour l’année. Ils sont élus par l’ensemble des élèves 

internes et participent au conseil d’internat réuni plusieurs fois dans 

l’année. 

Par ailleurs ces représentants peuvent être candidat au conseil 

d’administration de l’établissement. 

 Rythme de vie : 

Les locaux de l’internat sont accessibles à partir de 18h00 tous les 

soirs et 14h le mercredi. Les internes déposent leurs bagages les 

lundi et vendredi matin à la bagagerie de l’externat prévue à cet 

effet. 
 

          Temps forts : 

- 18h00 18h30 ouverture des bâtiments 

- 18h30 19h30 repas (1er appel des internes) 

- 19h45 21h00 étude obligatoire organisée sous la 

responsabilité des assistants d’éducation (2ème appel des 

internes) 

- 21h00 22h00 temps libre 

- 22h00 22h30 (dernier appel des internes) 

- 22h30 extinction des feux 

- 06h45 réveil des internes 

- 07h30 fermeture des bâtiments, petit déjeuner au restaurant 

scolaire. 

Les chambres : 

Le calme et le respect de l’autre dans les chambres sont des 

conditions essentielles pour garantir à chaque interne un espace 

personnel privilégié. 

- La répartition des internes dans les chambres est de la 

responsabilité de l’établissement.  

- Les règles de non mixité dans les chambres doivent être 

respectées. 

- Lors de l’accueil de rentrée, une fiche relative à l’état des 

lieux est établie par les élèves et remises aux responsables 

d’internat. 

Toute dégradation volontaire pourra être facturée au responable. 

- Les élèves ont la responsabilité du rangement de leur 

chambre afin d’en facilité le nettoyage. 

- Pour des raisons de sécurité aucun déplacement de 

mobilier n’est autorisé.De la même façon est interdite 

l’utilisation de matériel inflammable (bougie, encens,…). 

- Une armoire est mise à disposition de chaque élève afin d’y 

mettre ses effets personnels. L’apport d’objets de valeur est 

vivement déconseillé et reste sous la responsabilité de 

l’élève. 

Les espaces communs : 

Des epaces collectifs mixtes sont mis à la disposition des élèves afin 

de préserver les espaces individuels (chambres) des internes :  

- Foyers comme lieu de détente et d’activités collectives. 

- Salles de travail réservé aux travaux collectifs ou individuels des 

internes. 

- Salles de musique 

Des équipements sont mis à disposition des internes dans ces lieux 

de détente (jeux, instruments…). 

Pour des raison d’hygiene et de confort, dans l’ensemble des 

espaces communs (y compris couloirs et escaliers) nous demandons 

aux internes de circuler en utilisant les pantoufles ou chaussures 

d’intérieur prévues dans leur trousseau. 

Autres règles de vie collective 

Une Charte sera établie en début d’année avec les élèves afin de les 

associer aux détails d’organisation de la vie collective. 

 

 

Trousseau :  

Le trousseau doit être suffisant. Il peut se composer suivant la liste 

indicative ci-dessous : 

 

 

Un drap housse 

 1 enveloppe de traversin 

 1 couette + la housse de couette 

 Trousse + linge de toilette 

 1 paire de pantoufles silencieuses 

 linge et vêtements au gré de la famille 

1 cadenas obligatoire 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------

------------ 

 

Coupon à compléter et à remettre dans le dossier d’inscription 

 

Je soussigné(e) ...............................................................................................reconnais avoir pris connaissance du 

Règlement Intérieur  de l’internat et m’engage à le respecter. 

 

Lu et approuvé. 

 

Les parents,        L’élève, 

mailto:internat.0420042t@ac-lyon.fr


 

  

 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
REGLEMENT FINANCIER DE L’INTERNAT   

ANNEE SCOLAIRE 2022/2023    

Pour information, l’internat est accessible aux élèves du post bac, un dossier 

d’inscription doit être rempli. 
 

ORGANISATION DE LA RENTREE 2022: 
 
Afin de contrôler les accès au restaurant scolaire, dès la rentrée 2022 chaque interne devra utiliser son 
Pass’Région.. Le Pass’Région permettra d’obtenir son plateau au self . Les élèves internes devront 
impérativement l’utiliser pour tous leurs passages (petit déjeuner ,déjeuner ,dîner). 

 

PAIEMENT DES FRAIS SCOLAIRES DES INTERNES 

 
Le choix d’inscription à l’internat est définitif pour toute l’année scolaire. Le tarif de l’internat est forfaitaire et payable 
au  cours de chacun des trois trimestres : novembre, février et mai à réception d’un Avis aux familles tenant compte 
des bourses, primes à l’internat et remises éventuelles. Le montant de l’internat est, à titre indicatif, de 1663.01€ 
(forfait 4 nuits)  et de 1829.68€ par an (forfait dérogatoire 5 nuits) ;  une modification des tarifs pourra intervenir 
à compter du 1er janvier 2023.  
 

MODES DE PAIEMENT : 

➢ par chèque libellé au nom de l'Agent Comptable du Lycée Honoré d’Urfé à remettre au service intendance ou à 
lui adresser par courrier. 

➢ en espèces : à la caisse de Madame l'Agent comptable du Lycée Honoré d’Urfé (Intendance). 
➢en ligne sur le site du lycée :http :www.honoredurfe.eu, en utilisant l’identifiant et le mot de passe remis par le 

service intendance. 
 
REMISES SUR FRAIS SCOLAIRES DES INTERNES: 
Remises d'ordre : une remise d'ordre peut être accordée à la famille : 
➢ en cas de changement d'établissement scolaire en cours de trimestre, 
➢ en cas d'abandon des études par l'élève pour occuper un emploi, 
➢ en cas d'absence pour une durée excédant 15 jours consécutifs pour maladie ( fournir certificat ), 
➢ en cas d'absence due à un stage en entreprise  
➢ en cas de voyages scolaires de plus de quatre jours 
Remarques :   

 toutes les remises doivent faire l'objet d'une demande écrite adressée à Monsieur le Proviseur du Lycée 
Honoré d’Urfé sur un formulaire à retirer à l’intendance, 

 les élèves quittant l'établissement après les examens de fin d'année ne peuvent prétendre à aucune remise pour la 
période restant à couvrir jusqu'aux vacances , 

 le montant des remises accordées est soit déduit des frais scolaires du terme suivant, soit remboursé en cas de 
départ définitif de l'élève. 

 
CHANGEMENT D'ADRESSE : 

Il est demandé aux familles de signaler à l'Intendance du Lycée tout changement d'adresse venant à se produire en 

cours d’année. 
 

FONDS SOCIAL POUR LES FRAIS D’HEBERGEMENT (ne concerne pas les élèves en BTS) : 
Les familles peuvent recevoir une aide permettant de faire face à tout ou partie des dépenses. 
Elles sont invitées à prendre contact avec l’assistant(e) social(e) . 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ACCUSE DE RECEPTION 

A COMPLETER  : 
 
Je soussigné(e) M..........................................…………………… responsable légal(e) de l'élève, 
 

NOM :     Prénom :    Niveau: 
 
déclare que celui-ci sera interne. J’ai reçu le règlement financier de l'établissement et m'engage à le respecter. 

   
A .........…………………….............…......, le .......…………………....................... 
 

 
Signature des parents ou du tuteur, 



 

 

 
 

 

 

 
  

 

FICHE INFIRMERIE INTERNAT (CONFIDENTIEL) 

 
A REMPLIR ET SIGNER PAR LES PARENTS –  

ELEVE 

Nom :…………………………………………Prénom :…………………………………. 

Classe en  22/23. ......................  

Né(e) le :  ................................  à……………………………….    Nationalité :   

Adresse :………………………………………………………Ville……………………….. 

PARENTS     □ Mariés              □ Divorcés /  Séparés           □ Célibataires                

TELEPHONE indispensable pour joindre les parents : 

 

- PERE : Nom Prénom : ………………………………….           Domicile : ………………. ..            Portable : …………………... 

 

- MERE : Nom Prénom : ………………………………….          Domicile : …………………           Portable : ………………...  

 

- CORRESPONDANT : Nom Prénom :…………………………..Domicile :…………………          Portable :………………….. 

                                         Adresse :…………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES PARENTS DOIVENT OBLIGATOIREMENT VENIR CHERCHER LEUR ENFANT MALADE 

(MAJEUR OU NON) SI L'INFIRMIER(E) LE JUGE NECESSAIRE. 

 

En cas d'urgence un élève accidenté ou malade est transporté par les services de secours d'urgence 

vers l'hôpital Nord, pour recevoir les soins jugés nécessaires par le médecin. La famille est 

immédiatement avertie par nos services.  

Un élève mineur peut sortir de l'hôpital seulement s’il est accompagné par sa famille.  
 

SIGNATURES précédées de la mention : « lu et approuvé »: 
 
 

Fait le :……………………   Le Père :                                   La Mère :                                     Le Tuteur : 

 

 

 
 

PHOTO 

(à agrafer) 

RENSEIGNEMENTS MEDICAUX 

 Date du dernier rappel DTP (diphtérie, tétanos, polio) : .......................................................  

Votre enfant : 

A-t-il des problèmes de santé (à signaler en cas d’hospitalisation) ? :.....................……………………. …... 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Présente-t-il une allergie ? Si OUI à quoi ? : .............................................................................  

  Traitement : …………………………………………………………………………………………………... 

 

(Interdiction d’avoir un traitement dans les chambres d’internat, il doit être déposé et pris à l’infirmerie) 

 

MEDECIN TRAITANT : Nom : ………………………………téléphone :………………… 

 


